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La vie de votre ligne TER :  
Retrouvez un résumé des actualités de votre ligne 

TER, les travaux prévus ainsi que les nouveautés 

horaires. 
Partie 1 : Actualité sur votre ligne TER 21,25 

Partie 2 : Travaux de voies  
Partie 3 : Nouveautés horaires  

Partie 4 : Annexes 
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Partie 1 : Actualité de votre ligne TER (situation à date du comité de ligne) :  
 
 

 
 
 
 



 
 

Partie 2 : Travaux de voies (situation à date du comité de ligne) :  
 

 

 

 



 
 
 

Travaux de voies (situation à date du comité de ligne) :  
 

 
 
 

 



 
 
 
 

Partie 3 : Nouveautés horaires (situation à date du comité de ligne) :  
 
 

 
 



 
 
 

Nouveautés horaires (situation à date du comité de ligne) :  
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 

Partie 4 : Annexes  
 

 
 A la tribune : 

- Monsieur Renaud LAGRAVE, Vice-Président du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine chargé des mobilités 

- Monsieur Richard DEPUICHAFFRAY, Responsable Secteur de mobilité, Région Nouvelle-Aquitaine 

- Monsieur Jean-Luc GARY, Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine, SNCF Réseau  

- Monsieur Charles CIVREIS, Directeur Territorial de Lignes limousin-Périgord, SNCF Voyageurs Région Nouvelle-Aquitaine  

- Madame Magali BOUSSEMAER, Responsable  Patrimoine – Gestion Locative – Sécurité, SNCF Gares & Connexions 

- Monsieur Yannick NICAUD, Directeur de projets, SNCF Gares & Connexions  



 

Retrouvez l’ensemble questions et propositions 
concernant les lignes 21 et 25 ainsi que leurs réponses 

dans les volets 1 et 3 du compte-rendu. 
 


